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R E P L I Q U E
P O U R  le fieur F E U I L L A N T .

C O N T R E  G e r v a i s  S A U R E T .

L E  Défenfeur du fieur Feuillant , dans fon mémoire en 
réponfe à celui de Sauret , cherchoit uniquement à éclai

rer la religion de fes J u g e s ,  convaincu que la vérité ne s'ac
c o m m o d e  d’autre orn em en t, que de celui d’une noble fïmpli- 
cité , relevée par la folidité des preuves, &  foutenue par la 
force des raifonnements. L e  Défenfeur de Sauret a cru mal à 
propos y reconnoître de l’a r t , &  a voulu prouver par fa répon- 
f e , que ce n'eft point dans une difcuffion telle que celle dont 
il s’agit , que l ’on doit chercher à briller. L ’on convient qu’il 
a fait fa preuve , &  que fes lecteurs doivent être enchantés 
d e  la répétition ingénieufe d e  cette partie de phrafe choquante , 
les Lecteurs amateurs de l'art oratoire. L e  ton plaifant qui règne 
dans cette répon f e , d’un bout à l ’autre ,  eft bien fait pour
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faire regarcl«r comme autant de fentences, les a lertions fans 
nombre que l'on y  trouve, &  le Défenfeur du fieur Feuillant 
fe gardera bien d’envier le plaiiir que ce perfifflage char
mant doit avoir caufé aux le&eurs de fon adverfaire ; il ne 
relèvera pas même certaines réricences du Ddfenfeur de Sau- 
ret , au jugement duquel cependant le fieur Feuillant auroit 

remis la décifion de l ’affaire dont il eft quefticn  ̂ s’il eût voulu 
e’en ch arger, quoique le fieur Feuillant n'ignorât point que 
Sauret eût pris les devants , en lui donnant fa confiance.

Il faut convenir que le Le&eur qui détefte l ’a r t , aime allez 
ordinairement le piquant du farcafme. A u d i  le Défenfeur 
de Sauret a - t - il préféré à certaines d éce n ce s ,  le fel de ce 
genre de plaifanterie.

Il eil fâcheux que le fieur Sauret ait cru trouver des pro
pos injurieux dans le mémoire pour le fieur Feuillant, &  que 
ïan indignation aitété  excitée. L eD éfen feu r du f ieurFeuil lant  

Croit ce reproche mal fondé. Il ne tient jamais de propos in
jurieux; il f« contente feulement quelquefois defaire c o m m e  
la lime de l ’H orloger de la Fontaine qui émouifoit les dents 
qui s’efiayoiènt à la mordre.

Il refpe£te trop la religion des Juges du fieur F eu illa n t,  
pour eflayer de la furprendre par des foliicitations ; il n’ap
partient qu’à Sauret de folliciter avec vivacité.

L e  Défenfeur de Sauret trouvera bon que le fieur Feuil
lant obferve qu’il croyoit que Sauret étoit feni capable de 
fuupçonner un livre d’infidélité, parce qu’il eil en bon é t a t ,  
&  paroît neuf. Il ne peut difconvenir d ’avoir lu 
dans un premier m ém oire, quecelivreavoit été paraphé par les 
Juges-Confuls de B rio u d e , au bas des pages écrites dans 
le temps même des expéditions faites à Sauret , &  cela à 
raifon d’une affaire pendante à ce Tribunal entre le fieur



Feuillant &  un autre particulier, a£te judiciaire , propre à 
faire impreiïion fur l'efprit des Juges. L a  poiïïbilité d’une 
tranfcription infidelle peut tout au plus donner lieu à la, 
foupçonner. Pour hazarder de rendre public un foupçon 
injurieux, il faut des preuves qui approchent de la conviction.

L e  Défenfeur de Sauret prétend peut - être qu'il, 
faut mordre , quand on a les dents agacées. Q u ’il jouifTe 
de ce plaifir à fon aife ; mais que du moins il nous 
permette une réflexion au fu jet de ce qu’on l i t , page 4 de 
fa réponfe : de ce qu’un homme dirait fauffement n avoir reçu 
d'un particulier que dou7te voyes de charbon , au lieu de vingt,  
l'on ne pourroit pas en conclure rai/onnablement qu ii en impofè, 
lorfqu’ild it q u ii n a donné à un autre que dou^e voyes. C ette  ma
nière de raifonnereft toute neuve. L ’on avoit cru jufqu’àpréfent 
que d’une première infidélité , l’on pouvoir conclure une fecon
de. L ’on ne pourra donc plus maintenant conclure raifonna- 
blementque de la bouche d’un menteur, il forte des menfonges. 
Mais abandonnons la difcuifion de cet axiome infidieux ,  
ne nous appéfantiffons point à en faire fentir le vice.

L e  fieur Feuillant s’eft difpenfé de rappeller en entier îa ' 
déclaration de la femme Girard , qu’il avoit lue dans le mé
moire pour Sauret. Il n’eft point néceifaire de répéter ce 
que l ’on n’entend pas contredire. N e  nous plaignons pas 
cependant du reproche du Défenfeur de Sauret ; il avoit des 
raifons fi folides à donner , qu’il s’eft hâté de les jeter fur 
le  papier, fans fe donner 1a peine de lire le mémoire de 
fon adverfaire ; il y  auroit vu que le fieur Feuillant a avoué 
que le fieur Grimardias , fon commis * avoit prié Girard 
de faire décharger les flx  premières voyes ; qu’il s’eft fervi 
ailleurs de ces expreflions , 6" qui ont été effectivement re-
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mîfes à Sauret. E t  celui-ci fe plaint d'affectation à a i ic ic r ia  
déclaration de cette femme ! Q u e  ne fe plaint-il plutôt de 
l'infidélité de F e u i l la n t ,  dans la citation du paiïbge de Bor- 
n ie r ,  fur l’article X  du titre III  de l ’Ordonnance , où il dit: 
exprefTément, que celui qui ne tient point de livres > ejl ré-' 
pute de mauvaife f o i  ?

PaiTons à une infidélité plus apparente. Sauret fe plaine 
de ce qu’il eft dit faufTement dans le mémoire de fon ad" 
verfaire , que la lettre que le fieur Feuillant lui a écrite ,  
annonce qu’il fera conduire ce charbon cher  ̂ Girard. L e  D é -  
fenfeur de Feuillant n’a point cette lettre fous les y e u x , 
il convient qu^il a fait une erreur; mais il obferve que le  
fait de l’expédition che\ Girard , n’eft dans fon mémoire 
qu’un fait ifolé , dont il n’a tiré aucun parti dans les moyens 
de défenfe. T outes  les circonftances font fi concluantes , 
pour prouver que Girard étoit le  commiilionnaire des deux 
Parties ,  qu’il a conclu à l ’affirmative j pour un fait que riea 
ne dément , &  que tout tend à prouver , que le fieur 
Feuillant a toujours attefté. Les moyens effentiels dans la 
c a u f e , f o n t ,  î 0. cette claufe expreiTe de la lettre du fieur 
Feuillant à Sauret ,  la décharge à votre charge.

a 0. L e  contenu au livre du fieur Feuillant , tenu par fon 
Commis , qui a fait les envois, &  le feul en règle à cet égard , 
aux termes de l’Ordonnance.

30. L ’énoncé de la lettre du fieur Griinardias à G ira rd ,  
par laquelle il eft indubitable que Sauret a connu le pré- 

jnier envoi , en fon temps.
4°. L ’abfurdité qu’il y auroit à penfer que Sauret n’eût 

pas fuivi l ’exécution d’une fentence qui prononçoit la dé
livrance du charbon dans trois jours.



L ’aveu de S a u re t , d’avoir enlevé douze voyes , de
puis la fin de feptem bre, date de l ’expédition de quatorze 
voyes.

6 °. L a  foibleilb des moyens de défenfe de Sauret ,  qui 
s’appuye fur des déclarations t où l’on ne voit que de 
l ’incertitude , quant à la quantité de voyes ; tandis que , 
d’autre p a r t , elles attellent deux envois , &  démontrent par
la la faufleté du contenu au livre des dépofants^ qui p o r t e ,  
ou deux envois diftin&s , fous une même date 3 ou un 
feul envoi , un mois avant l’époque de fon arrivée.

T ou s  ces moyens font fuffifamment difcutés dans le pre
mier mémoire auquel Sauret vient de répondre , de la ma
nière la plus commode &  la plus plaifante. I l  efpère que fes 
ju g e s  prendront fes aflertions pour autant de vérités.11 feint , par exemple , d ignorer que Grimardias , com 
mis du fieur Feuillant ait dit expreüement que Sauret fe- 
roit le lundi , 8 août , au Pont-du-Château , pour enlever la 
première expédition. Il fait au fieur Feuillant la grâce de le  
fuppofer , &: dit que ce commis ne parloit que par l'effet d’u
ne préfomption; voici les termes de cette lettre. J'ai ¿’hon
neur de vous adrejfer > fous la conduite de M artiaux  , préfent 
porteur, deux bateaux de charbon , de la mine de Barathe ,  
à h  tenue de. trois voyes chacun , pour le compte de M . Sauret, 
de Riom , qui enverra des voitures lundi pour en chercher. 
En conféquence je  vous ferai infiniment obligé de fa ire fa ire  
toute la diligence pofiible lundi matin , pour le déchargement 
de ces deux bateaux , &  éviter par ce moyen des fra is  à 
M . F ei.i’lant , que le fieur Sauret ejl dans l'intention de lui 
fa ire  , f i  le charbon n était pas déchargé à l ’arrivée de Jes 
voitures. Cette  lettre eit-elie équivoque? efl-elle faite avec



£
art ? n’eft - elle pas fim p le , &  par cela môme vraie ? ne 
prouve - 1 - elie pas fans répliqué que le commis du fieur 
Feuillant parloit avec certitude de l ’arrivée de Sauret au 
P o n t - du - Château , le lundi qui devoit fuivre le f  a o û t ,  
date de cette lettre ? ne prouve - 1 - elle pas d’autre parc 
que le commis favoit que Girard étoit le commiiïionnaire 
convenu , puifque c ’eft à lui qu’il adreiïe l ’expédition , avec 
inftance de prefTer le déchargement ? Il f a v o i t , à n’en pas 
douter , que Sauret feroit ce jour - là au Pont. Sauret a 
donc tort de fe plaindre de n’avoir pas été prévenu de 
l ’arrivée du charbon.

Mais avoit-il befoin de l'être ? la fentence qu’il avoit 
obtenue le 50 ju il le t ,  n’é to i t -  elle pas elle feul le meilleur 
avertiiTement poflible pour tous les d e u x ;  pour le fieur 
F e u i l la n t , en lui déclarant qu’il falloit que le charbon ÿ  
fût dans trois jours ; pour Sauret , en le mettant dans le 
cas de fe rendre ?u Pont-du-Château , avec fes voitures, 
trois jours après la lignification de la fentence. L e  commis 
du fieur F eu illa n t, averti par la fentence obtenue contre l u i , 
a  expédié fix voyes fur le champ. Si Sauret veut dire 
qu’il a ignoré que ce charbon fut au Pont-du-Château le jour 
indigué par le fieur Grimardias, &  avoué par Girard , qu’il 
repréfente donc un a£te qui conftate que le fieur Feuillant 
n ’a point obtempéré à la fentence , &  qu’il n’a pas effe£Hve- 
ment trouvé du charbon pour lui au Port le jour fixé par la 
fentence. Il ne fait point cette preuve , &  le (ieur Feuillant 
prouve par fon livre quJil a expédié le charbon ; il prouve par 
Girard, que ce charbon eit arrivé au P o r t , &  d’abondance par 
la  lettre de fon commis que Sauret a dû fe trouver le lundi , 
Z a o û t , au Pont-du-Château, pour enlever les fix premières



?
voÿes. Sauret a donc été fuffifamment inftruit de l ’envoi fait 
en août. O r cet envoi n’eft que de fix v o y e s , 6c Sauret con
vient d’en avoir reçu douze , &  quJil les a retirées depuis la 
fin de feptembre , date du fécond envoi. Il a donc été inf
truit de ce fécond envoi. S ’il n ’a pas retiré ces fix premières 
v o y e s ,  eft-ce au fieur Feuillant à lui en faire compte ?  I l 
fuflit qu’il ait été inftruit de cet envoi , pour qu’il foit à fa 
charge. L e  charbon étoit fur le lieu convenu. Mais Girard 
qui repréfente la lettre d’avis du fieur Grimardias , déclare 
que Sauret a retiré ce qu’il a reçu. O r  Girard a reçu ce pre

mier envoi. Sauret Ta donc retiré.
O n  ne peut rien conclure contre le fieur Feuillant 

de la recommandation' de fon commis à Girard , au 
iujet du déchargement ; il ignoroit la claufe de la 
lettre du fieur Feuillant à Sauret ; c ’eft cetce recom 
mandation qui fait un des titres de Sauret , qui a donné 
lieu à cette partie de la déclaration delà  femme Sairarcl , 
que le fieur Feuillant l ’a chargée de fa ire  décharger. O r  la fup- 
prellion de ces expreffions dans le mémoire de Feuillant 
eit accufée d’infidélité par le Défenfeur de Sauret ; ce 
reproche tombe de lui - même , puifque ce n’eft pas le 
fieur Feuillant, mais feulement fon com m is qui a prié Girard 
de faire décharg«r ce charbon.

Mais qui eft le porteur de cette lettre de Grimardias ? 
Girard , le tém oin appellé par Sauret. Si Sauret veut tirer 
avantage de cette lettre d’a v i s , il eft forcé de convenir 
qu'elle eft vraie en fon entier ; s’il p ré te n d , d’après elle , 
que le charbon qu’il a retiré , eft arrivé en août , il eft 
donc forcé suffi de convenir qu’il a dû fe trouver , ôc qu’il 

s’eft effe&ivement trouvé le lundi 8 août au Pont-du-Châ-



teau , pour enlever ce premier envoi. S ’il veut tirer avan
tage du livre de' Girard , il eft encore forcé de con
venir qu’il a retiré ce qui eft arrivé en août. O r  Girard a 
écrit fur fon livre qu’il eft arrivé du charbon en août , &  
qu’il a été remis à Sauret. Celui - ci a donc retiré la pre
mière expédition , qui eft de fix voyes. Selon Girard il a 
reçu du charbon arrivé en deux expéditions diñantes l ’une 
de l ’autre. Girard ignore la quantité de voyes de cette fé
condé expédition. Sauret convient d’en avoir retiré douze 
depuis la fin de feptem bre, &  cette date eft celle de l’e n 
vo i  de quatorze voyes. I l  a donc reçu le charbon des deux 
envois.

I l  dit cependant qu'il n’a reçu que douze v o y e s , &  ne 
iîxoit d’autre temps , pour cette récep tio n , que celle du 
mois d ’août , &  ce n’eft que depuis quJil a été aidé dans 
fes réflexions , qu’ il a prétendu ne les avoir enlevées que 
depuis la fin de feptembre ; il confond par cette adreife 
d e u x  envois en un

M ais i° .  à queile fin Sauret auroit - il repréfenté 
fi vivement le befoin qu'il avoit de ce charbon en 
juillet 178 j  , fi fon intention é to itd e  laifier écouler deux 
mois , fans fuivre l ’eflfet de la fentence qu’il follicitoit fie 
qu’il obtint. Q u ’on ne dife point que le charbon délivré 
par V ig ier  l ’avoit appaifé ; il en avoit reçu au moins gran

d e  partie avant la fentence, comme le Défenfeur de F euil
lant l ’a appris depuis peu.

20. A  quelle fin les Juges ont - ils pris l ’aiTirmation du 
fieur Grimardias, commis du fieur Feuillant ? n’eft - ce point 
afin d’éclairer leur réligion ? C ette  affirmation ne l’éclai - 
r e - t  - elle que fu r ia  fmcéricé des expéditions &  des dates,

fans
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fans 1’'éclairer fur la fincérité du contenu entier en la lettre 
davis de la première de ces expéditions , lettre d’avis qui 
donne l’arrivée de Sauretle  lundi , pour m otif  de la prompte 
expédition , ainfi que de la néceilité de faire décharger le 
charbon fur le champ. Grimardins mériteroit d'être cru 
dans ce qu'il a infcrit fur fon regiftre , qui refte entre fes 
mains , &  il ne mériteroit aucune foi fur le contenu eti 
une lettre qu’il écrit à un tiers , en conféquence de cette 
tranfcription , à un tiers qui a cru la confervation de cette 
lettre-d’avis fi peu effentielle , qu’il a eu de la peine à la 
retrouver , &  qu’il a négligé de conferver celle du fécond 

envoi.
Sauret eft donc convaincu, même par fes propres moyens 

'de défenfe , d ’avoir eu avis du premier envoi. Il n'eft pas 
poflible que ce premier envoi faflfe partie . du fécond. I l  a. 
donc retiré en août fix voyes , &  à la fin de feptembre 
douze , félon lui - même. Mais pourquoi n’en auroit-  il pas 
enlevé quatorze , comme le prétend le fieur Feuillant ,  
comme le fait croire la contenue du tombereau de Sauret ,  
qui étoit d’un feptième en fus de ce qu’il déclaroit que ce 
tombereau contenoit.

I l  eft bien fâcheux que l ’évidence du calcul, inféré dans le 
mémoire pour le fieur Feuillant, ait tellement frappé le D é» 
fenfeur de S a u re t , qu’il ait fait de vains efforts pour le tourner 
en ridicule. Ce ca lc u l, dit-il , production précieufe de l ’ima
gination de nos adverfaires ejl annoncée d’une manière, 
vraiment fublim e , & quon ne peut fuivre. Au(Ti fe con
tente-t-il dans fon d épit, de lui décocher un traitfatyriquç. 
C e  c a lc u l ,  dit-il  ̂ page 8 , ejl un effort pcnible de l  imagination
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de ce B é fe n fe u r , à qui i l  plaît de Vappeller une dem onf 
tration mathématique. Mais il ne falloit pas un effort pé
nible pour comprendre la note dont il s’agit. Pourquoi le 
Défenfeur de Sauret ne. s*eft-il pas donné la peine de la lire 
avec plus de réflexion ? E lle  n’eft point louche. La voici pour 
qu’il la m édite, puifque, par malheur, il en a pris, ou ce qui 
feroit pire , voulu prendre le fens totalement à gauche. Q u e  
n ’eft-elle du moins vraiment abfurde ; elle mériteroit la cri
tique des Lecteurs amateurs de l ’art oratoire. Une démonflra- 
tion mathématique montreroit la vérité dans tout fon  jo u r  ; 
elle confond, terraffe le menfonge. La probabilité fournit des 
armes contre lui\ elle lèv e , fuivant fe s  divers d:grés , plus ou 
moins du voile dont i l  s ’enveloppe. O n ne lit point montre,  
mais montreroit. O n  lit fo u rn it , ôcnon fourniroit. L e  Défen- 
feur de Feuillant a donc donné fon c a lc u l ,  non pour une 
démonjlration mathématique, mais pour ce qu’il e f t ,  une pro• 
habilité.

Il eft pénible fans doute , de voir retomber fur foi- 
même fa propre plaifanterie. Mais auiTi 3 qu’il feroit fatiguant 
pour l ’amour propre du calculateur perfifflé , de s’être trompé 
fi lourdem ent, que de prétendre démontrer ce qui n’eft que 
probable. Ses connoiiîances, fans être grandes, le font ailez 
pour lui faire appercevoir qu’il n’y a point de degrés, qu’il 
n 'y  a point de plus ni de moins , dans une démonftration 
mathématique , qu’elle prouve évidemment que fon cara&ère 
eifentiel eft de forcer la conviction, prérogative à laquelle ne 
fauroit atteindre la probabilité.

Eft-il é ton n an t, d’après une erreur pareille, que le D éfen- 
feur de Sauret ait mal pris le fens des pages «4, 17 ôc 18
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ï î
du mémoire pour F e u il la n t} &  qu’il ait prétendu dans fa 
réponfe que celui-ci a voulu , page 18 , infmuer que Sauret 
avoit lui-même avoué q u i l  avoit pris les J îx  premières voy es. 
L e  Heur Feuillant fe contentera de dire q u e , dans les pages 
c i té e s , il n’a pas iuppofé que .Sauret eût reçu les fix pre
mières voyes ; mais qu’il a conclu des divers genres de preuves 
qu’il adminiftroit, que Sauret les avoit reçues. O r ,  une con- 
clufion n'eft point une fuppofidon. E lle  peut porter fur une 

,  ,fupjfí)fition, »mais elle nJen eft pas une elle-même.
Sauret défire que la vérification de fon tombereau foit 

ordonnée. Sa demande eft - elle admiilible ? Il a déjà fait 
voir à l ’audience qu’il n’ofoit donner un démenti à une fe r -  
vante de cabaret ; ( que cette expreffion va-bien à S au re t,  ) 
I l  a été convaincu, par la déposition de cette fille , que fon 
tombereau contenoit vingt-une rafes, puifqu’il n ’a fait à ce 
fujet d’autre réflexion , d ’autre réponfe, finon, que fon tom
bereau s’étoit élargi par l’ufage. Mais fi ce tombereau s’étoit 
déjà fi fort élargi en 178J , qu’il avoit augmenté de trois 
rafes, à quel taux la contenue en feroit-elle portée mainte
nant? O h !  S a u r e t , cet Homme fim ple , n’auroit pas la mal- 
adreife de préfenter un tombereau qui fe feroit fi fort élargi. 
Les meubles d’un ufage journalier changent confidérablement 
dans deux ans, &  quand ils font fujets à s’é la rg ir ,  ils ne 
font plus reconnoiflables au bout d’un certain temps.

Quant au contre-mefurage du charbon , quelques convain- 
cans que fo ien t, au gré du Défenfeur de S a u ret, fes raifon- 
nemens pour prouver qu’il a lieu , le (leur Feuillant déclare 
qu’il ne craint point l ’information la plus rigoureufe^ &  
qu’il offre d’en faire dépendre le fuccès de fa caufe.



N ou s trouvons bon que le Défenfeur de Sauret plaifante 
tout à fon aife fur les fobriquets ; cette partie ne convien- 
droit point à un amateur de l 'art oratoire. N ous ne lui en
vierons point cette g lo ir e , non plus que l ’ardeur qui em- 
pêcheroit Sauret de faire un troc de fobriquets. Il eft de ces 
idées charmantes qu’ il faut laiffer au lecteur le plaifir d’ap
précier. Signé  F E U I L L A N T .

Monf i eur B O I S S O N  > Juge en charge. ^
 

« *
F l o u r i t  t Procureur.
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